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Regeste

EXPULSION(DROIT PÉNAL) | LStup.19; CP.60

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP). La limitation de l'appel repose sur un
souci d'économie du procès et d'allègement de la procédure. Après que l'objet de l'appel a
été fixé dans la déclaration d'appel, la portée de celui-ci ne peut plus être élargie (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1160/2017 du 17 avril 2018 cosid. 1.1 et les références ; Message
relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 p.
1299).

E. 2.1
Le principe in dubio pro reo , qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art.
6 ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale (Cst.) et 10 al.
3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large
(ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; 127 I 28 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau de
la preuve, la présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que ce fardeau
incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation
des preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer
convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il
existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes
seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne
pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes
qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 144 IV 345 consid.
2.2.3.3).

E. 2.2
L'art. 19 al. 1 LStup punit d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine
pécuniaire, celui qui, sans droit, entrepose, expédie, transporte, importe, exporte des
stupéfiants ou les passe en transit (let. b), aliène ou prescrit des stupéfiants, en procure de
toute autre manière à un tiers ou en met dans le commerce (let. c), possède, détient ou
acquiert des stupéfiants ou s'en procure de toute autre manière (let. d). Selon l'art. 19 ch. 2
let. a LStup, le cas est grave lorsque l'auteur sait ou ne peut ignorer que l'infraction peut
directement ou indirectement mettre en danger la santé de nombreuses personnes. La



formulation de l'art. 19 al. 2 let. a LStup contient une condition objective (la mise en
danger, directe ou indirecte, de la vie de nombreuses personnes) et une condition subjective
(le fait que l'auteur le sache ou ne puisse l'ignorer). Les deux conditions sont cumulatives:
l'intention de l'auteur (y compris le dol éventuel) ne peut suppléer l'absence de la condition
objective. Pour apprécier la mise en danger, directe ou indirecte, de la santé de nombreuses
personnes, la quantité de stupéfiants en cause constitue un élément central d'appréciation,
même si d'autres critères sont également susceptibles d'être pris en considération, tels les
risques liés à une drogue particulièrement pure ou à un mélange dangereux (ATF 145 IV
312 consid. 2.1.1 et 2.1.2 p. 315 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1428/2019 du 5 février
2020 consid. 1.1.2). S'agissant de la quantité pour la cocaïne, la condition objective est
remplie dès que l'infraction porte sur une quantité contenant 18 grammes de substance pure
(ATF 145 IV 312 consid. 2.1 ; 138 IV 100 consid. 3.2). Si l'auteur commet plusieurs actes
distincts, les quantités qui en sont l'objet doivent être additionnées (ATF 112 IV 109 consid.
2b p. 113). Dans ce cadre, il sied de déterminer la quantité de drogue pure sur laquelle a
porté l'infraction, qui est seule décisive (ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa p. 196). Selon la
jurisprudence, lorsque la drogue n'est plus disponible pour une analyse, le taux de pureté
peut être déterminé sur une base statistique en référence au degré de pureté habituel à
l'époque du trafic (ATF 138 IV 100 consid. 3.5 p. 105 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_940/2014 du 16 septembre 2015 consid. 5.3.1).

E. 2.3
En l'espèce, A______ détenait le jour de son interpellation 222.9 grammes net de cocaïne
d'un taux de pureté oscillant entre 34.1 % et 73.7 %, répartis entre son sac à dos et son
appartement. L'appelant admet la détention de toute la drogue mais, à le suivre, d'une part il
la gardait pour le dénommé " L______ " et, d'autre part, elle était intégralement destinée à
sa consommation personnelle. Ses explications, totalement contradictoires, sont dénuées de
toute crédibilité, étant précisé que la consommation qu'il allègue, soit trois à quatre
grammes par semaine, est incompatible avec la quantité de drogue découverte. Pour sa part,
la CPAR est convaincue et retient que la cocaïne n'avait d'autres fins que d'alimenter le
trafic auquel A______ s'adonnait à nouveau, après qu'il eut été condamné en 2018 pour des
faits similaires. Il avait en effet la maîtrise sur la marchandise et l'a, à l'évidence, manipulée
dès lors que son ADN a été retrouvé à de nombreux endroits incriminants, y compris sur et
dans des bouts brûlés des sachets. En outre, il avait du matériel de conditionnement chez lui
et, au moment de son interpellation, était porteur de 10 boulettes de cocaïne, manifestement
destinées à la vente. Enfin les éléments issus des mesures de surveillances techniques
viennent renforcer la conviction de la CPAR au vu du langage codé utilisé et de
l'organisation manifeste d'une livraison lors de la conversation du 22 juillet 2020. La
tentative de l'appelant de se réfugier derrière le prétendu " L______ " est de pure
circonstance et est, pour le moins, grossière, celui-ci ayant servi la même justification
dénuée de tout fondement à l'occasion de la procédure qui a conduit à sa précédente
condamnation pour des faits similaires. Il en va de même de sa prétendue toxicomanie,
laquelle n'est nullement établie. La condition objective de la circonstance aggravante est
réalisée, la quantité de drogue pure étant largement supérieure à 18 grammes net, étant
relevé que le taux de pureté moyen est élevé. Quant à la condition subjective, la CPAR
retient que A______ est durablement ancré dans le trafic de stupéfiants, sa première
condamnation pour infraction à la LStup remontant à 2013. Dès lors, la CPAR considère,
qu'à tout le moins, A______ ne pouvait ignorer que sa participation à un trafic de cocaïne
portant sur plus de 200 grammes nets de cette drogue était propre à la mise en danger,



directe ou indirecte, de la vie de nombreuses personnes. Le verdict de culpabilité retenu par
le TCO du chef d'infraction à l'art. 19 al. 1 let. d et al. 2 let. a LStup sera par conséquent
confirmé.

E. 3
3.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). En matière de trafic de stupéfiants, il y a lieu de tenir compte plus
spécifiquement des éléments suivants. Même si la quantité de drogue ne joue pas un rôle
prépondérant, elle constitue sans conteste un élément important. Elle perd cependant de
l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la limite, pour la cocaïne de 18
grammes, à partir de laquelle le cas doit être considéré comme grave au sens de l'art. 19 al.
2 let. a LStup (ATF 138 IV 100 consid. 3.2 ; ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1192/2018 du 23 janvier 2019 consid. 1.1). Le type de drogue et sa
pureté doivent aussi être pris en considération (ATF 122 IV 299 consid. 2c ; ATF 121 IV
193 consid. 2b/aa). Si l'auteur sait que la drogue est particulièrement pure, sa culpabilité
sera plus grande ; en revanche, sa culpabilité sera moindre s'il sait que la drogue est diluée
plus que normalement (ATF 122 IV 299 consid. 2c ; ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa). Le
type et la nature du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente
selon que l'auteur a agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans
ce dernier cas, il importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein
de l'organisation. Un simple passeur sera ainsi moins coupable que celui qui joue un rôle
décisif dans la mise sur pied des opérations et qui participe de manière importante au
bénéfice illicite (ATF 121 IV 202 consid. 2d/cc). L'étendue du trafic entrera également en
considération. Un trafic purement local sera en règle générale considéré comme moins
grave qu'un trafic avec des ramifications internationales. Le délinquant qui traverse les
frontières (qui sont surveillées) doit en effet déployer une énergie criminelle plus grande
que celui qui transporte des drogues à l'intérieur du pays et qui limite son risque à une
arrestation fortuite lors d'un contrôle ; à cela s'ajoute que l'importation en Suisse de drogues
a des répercussions plus graves que le seul transport à l'intérieur des frontières. Enfin, le
nombre d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement
délictueux. Celui qui écoule une fois un kilo d'héroïne sera en principe moins sévèrement
puni que celui qui vend cent grammes à dix reprises (arrêt du Tribunal fédéral 6B_189/2017
du 7 décembre 2017 consid. 5.1). S'agissant d'apprécier les mobiles qui ont poussé l'auteur à
agir, le juge doit distinguer le cas de celui qui est lui-même toxicomane et agit pour financer
sa propre consommation de celui qui participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du
gain (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1192/2018 du 23 janvier 2019 consid. 1.1 et références
citées). Outre les éléments qui portent sur l'acte lui-même, le juge doit prendre en
considération la situation personnelle du délinquant, à savoir sa vulnérabilité face à la peine,
ses obligations familiales, sa situation professionnelle, les risques de récidive, etc. Les
mobiles, c'est-à-dire les raisons qui ont poussé l'auteur à agir, ont aussi une influence sur la
détermination de la peine. Il faudra enfin tenir compte des antécédents, qui comprennent
aussi bien les condamnations antérieures que les circonstances de la vie passée. Enfin, le
comportement du délinquant lors de la procédure peut aussi jouer un rôle. Le juge pourra



atténuer la peine en raison de l'aveu ou de la bonne coopération de l'auteur de l'infraction
avec les autorités policières ou judiciaires notamment si cette coopération a permis
d'élucider des faits qui, à ce défaut, seraient restés obscurs (ATF 121 IV 202 consid. 2d/aa
p. 204 ; ATF 118 IV 342 consid. 2d p. 349).

E. 3.2
Si, durant les cinq ans qui précèdent l'infraction, l'auteur a été condamné à une peine
privative de liberté ferme ou avec sursis de plus de six mois, il ne peut y avoir de sursis à
l'exécution de la peine qu'en cas de circonstances particulièrement favorables (art. 42 al. 2
CP). Autrement dit, en cas de récidive au sens de cet alinéa, seules deux hypothèses sont
envisageables : soit les circonstances sont particulièrement favorables et le sursis total doit
être accordé à l'auteur ; soit les circonstances sont mitigées ou défavorables et le sursis,
respectivement partiel ou total, est alors exclu (arrêts du Tribunal fédéral 6B_430/2016 du
27 mars 2017 consid. 3.1 ; 6B_492/2008 du 19 mai 2009 consid. 3.1.3 non publié in ATF
135 IV 152 ; cf. plus généralement : ATF 134 IV 1 consid. 4.2.3 p. 7).

E. 3.3
L'art. 46 al. 1 CP prévoit que si, durant le délai d'épreuve, le condamné commet un crime ou
un délit et qu'il y a dès lors lieu de prévoir qu'il commettra de nouvelles infractions, le juge
révoque le sursis ou le sursis partiel. Si la peine révoquée et la nouvelle peine sont du même
genre, il fixe une peine d'ensemble en appliquant par analogie l'art. 49 CP. Concrètement, le
juge procède de la manière suivante : il part de la peine fixée pour l'infraction la plus grave,
qu'il prononce pour les actes commis pendant le délai d'épreuve en considération des
facteurs d'appréciation de la peine de l'art. 47 CP. Cette peine forme la peine de base, qui
peut être augmentée en vertu du principe d'aggravation (art. 49 CP) pour tenir compte de la
peine antérieure. En d'autres termes, la nouvelle peine, comme peine de base, est augmentée
pour tenir compte de la peine révoquée selon une application par analogie du principe
d'aggravation. Si la peine de base et la peine à prononcer pour les nouvelles infractions
constituent de leur côté des peines d'ensemble, le juge peut, pour fixer la peine
complémentaire, tenir compte de façon modérée de l'effet déjà produit de l'application du
principe de l'aggravation lors de la fixation de ces peines d'ensemble (ATF 145 IV 146
consid. 2.4 p. 152 s.).

E. 3.4
En l'espèce, la faute du prévenu est très importante. Il s'est adonné – à nouveau – à un trafic
de cocaïne portant sur une quantité significative de cette drogue, destinée à être vendue. Sa
position dans le trafic n'était pas celle d'un simple ouvrier ou gardien. Au contraire, il est
parvenu à être en possession et à détenir plus de 200 grammes de cocaïne d'un taux de
pureté élevé qui était propre à générer, après coupage, des quantités encore plus
importantes. Il s'est ainsi adonné à un important trafic de cocaïne. Seule son arrestation a
mis fin à ses agissements. Il a agi par appât du gain facile et par convenance personnelle,
soit pour des mobiles égoïstes, et au mépris de la santé publique. Sa situation personnelle
n'excuse pas ses agissements. Il bénéficiait d'une situation familiale stable, de la nationalité
portugaise, pays dans lequel il pouvait travailler. Sa collaboration à la procédure a été nulle.
S'il a certes admis la détention de la drogue, élément difficilement contestable, il n'a eu de
cesse de minimiser son implication, donnant des explications fantaisistes, en particulier
s'agissant de l'existence du prétendu " L______ ", ayant déjà utilisé cette défense sans
fondement par le passé. Il n'a pas donné la moindre explication crédible en lien avec les



écoutes téléphoniques et la présence de son ADN à de nombreux endroits incriminants. Les
excuses présentées paraissent de pure circonstance et ne pèsent pas lourd étant donné qu'il
s'est adonné à un trafic de cocaïne peu après sa dernière condamnation de janvier 2018 pour
des faits similaires. L'ensemble de ces éléments montrent qu'il n'y a, en réalité, aucune prise
de conscience de sa part et qu'il est durablement ancré dans la délinquance. L'appelant ayant
été condamné à une peine de 30 mois avec sursis partiel le 31 janvier 2018 pour des faits
similaires, il y lieu d'analyser les circonstances qui lui sont applicables. Force est de
constater qu'elles sont très clairement défavorables, A______ étant toujours actif dans le
trafic de cocaïne au vu de sa récidive spécifique et n'assumant pas les conséquences de ses
agissements. L'octroi du sursis, partiel ou total, est dès lors exclu et le sursis antérieur devra
être révoqué. Au vu de l'ensemble de ces éléments et de la peine plancher d'un an prévue
pour l'infraction grave à la LStup, la peine privative de liberté de base sera fixée à trois ans.
Le solde de la peine dont le sursis est révoqué s'élevant à 15 mois de privation de liberté, il
sera réduit à 12 mois en application du principe d'aggravation. A______ sera ainsi
condamné à une peine privative de liberté d'ensemble de quatre ans. L'appel de A______
sera par conséquent rejeté et l'appel joint du MP partiellement admis.

E. 3.5
Selon l'art. 51 CP, le juge impute sur la peine la détention avant jugement subie par l'auteur
dans le cadre de l'affaire qui vient d'être jugée ou d'une autre procédure. Lorsque la durée de
la détention avant jugement est supérieure à celle de la peine privative de liberté ou du
nombre de jours-amende, une imputation sur une amende (art. 106 CP) est admissible.
Contrairement à l'ancien droit (art. 69 aCP), cette imputation intervient sans condition et il
n'est pas nécessaire que la détention avant jugement ait été subie dans le cadre de la même
procédure. Le taux de conversion d'un jour de détention est le même que celui par lequel le
juge détermine la peine privative de liberté de substitution en cas de non paiement fautif de
l'amende selon l'art. 106 al. 3 CP (ATF 135 IV 126 consid. 1.3.9 p. 130).

E. 3.6
La détention avant jugement effectuée dans la présente procédure sera déduite. Il sera aussi
tenu compte des jours de détention effectués lors de la condamnation du 31 janvier 2018 et
qui avaient dépassé la partie ferme, soit 35 jours (art. 51 CP).

E. 4
4.1. A teneur de l'art. 66a al. 1 let. o CP, le juge expulse de Suisse, pour une durée de cinq à
quinze ans, l'étranger qui est condamné pour infraction à l'art. 19 al. 2 LStup. Le juge peut
exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une
situation personnelle grave et que les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur
l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. A cet égard, il tiendra compte de la
situation particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse (al. 2).

E. 4.2
En l'espèce, la conclusion de l'appelant visant à ce qu'il soit renoncé à son expulsion est
irrecevable, faute d'avoir été mentionnée dans la déclaration d'appel. En toute hypothèse,
même si formulée à temps, la CPAR n'y aurait pas donné une suite favorable, les conditions
de la clause de rigueur n'étant manifestement pas réunies en l'espèce.

E. 4.4



En l'occurrence, vu la difficulté relative de la procédure, cinq heures apparaissaient
suffisantes pour étudier le dossier et préparer la plaidoirie. Ainsi, le poste de cinq heures
pour l'étude du dossier le 25 janvier 2022 sera retranché. En conclusion, la rémunération
sera arrêtée à CHF 1'350.60 correspondant à neuf heures d'activité au tarif de
CHF 110.-/heure plus CHF 55.- à titre de vacation, la majoration forfaitaire de 20% et
l'équivalent de la TVA au taux de 7.7% en CHF 96.60.-. * * * *

E. 5
Les motifs ayant conduit le TCO à prononcer, par ordonnance séparée, le maintien de
l'appelant, en détention pour des motifs de sûreté sont toujours d'actualité, ce que celui-ci ne
conteste au demeurant pas, de sorte que la mesure sera reconduite mutatis mutandis (ATF
139 IV 277 consid. 2.2 à 2.3).

E. 6
L'appel est rejeté et l'appel joint partiellement admis, de sorte qu'il convient de répartir les
frais de la procédure d'appel, comprenant un émolument d'arrêt de CHF 1'500.-, en tenant
compte de la mesure dans laquelle chacun succombe (art. 428 al. 1 CPP et art. 14 al. 1 let e
du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP]). Au vu des conclusions
prises par les parties, A______ supportera 70% de ces frais, le solde étant laissé à la charge
de l'État de Genève. Vu l'issue de la procédure, il n'y a pas lieu de revoir la répartition des
frais de la procédure préliminaire et de première instance.

E. 7
7.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit ( cf. art.
138 al. 1 CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du
canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale
genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique (RAJ) s'applique. Cette dernière
disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le tarif horaire
suivant, débours de l'étude inclus : avocat stagiaire CHF 110.- (let. a) ; collaborateur CHF
150.- (let. b) ; chef d'étude CHF 200.- (let. c). En cas d'assujettissement – l'assujettissement
du patron de l'avocat au statut de collaborateur n'entrant pas en considération (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_486/2013 du 16 juillet 2013 consid. 4 et 6B_638/2012 du 10 décembre
2012 consid. 3.7) – l'équivalent de la TVA est versé en sus. Conformément à l'art. 16 al. 2
RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont appréciées en fonction
notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse,
de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu. On exige de l'avocat qu'il soit expéditif
et efficace dans son travail et qu'il concentre son attention sur les points essentiels. Des
démarches superflues ou excessives n'ont pas à être indemnisées (M. VALTICOS / C.
REISER / B. CHAPPUIS (éds), Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre circulation
des avocats , Bâle 2010, n. 257 ad art. 12). Dans le cadre des mandats d'office, l'État
n'indemnise ainsi que les démarches nécessaires à la bonne conduite de la procédure pour la
partie qui jouit d'une défense d'office ou de l'assistance judiciaire. Il ne saurait être question
d'indemniser toutes les démarches souhaitables ou envisageables. Le mandataire d'office
doit en effet gérer son mandat conformément au principe d'économie de procédure
(décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.22 du 31 octobre 2013
consid. 5.2.3). Par voie de conséquence, le temps consacré à la rédaction d'écritures inutiles
ou reprenant une argumentation déjà développée, fût-ce devant une autorité précédente, ne
saurait donner lieu à indemnisation ou à indemnisation supplémentaire ( AARP/295/2015



du 12 juillet 2015 consid. 8.2.2.3, 8.2.2.6, 8.3.1.1 et 8.3.2.1).

E. 7.2
L'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure est majorée
de 20% jusqu'à 30 heures de travail, décomptées depuis l'ouverture de la procédure, et de
10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir les démarches diverses,
telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture de
communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet
2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et BB.2015.85 du 12 avril 2016
consid. 3.5.2 et 3.5.3). Des exceptions demeurent possibles, charge à l'avocat de justifier
l'ampleur d'opérations dont la couverture ne serait pas assurée par le forfait.

E. 7.3
Le temps de déplacement de l'avocat est considéré comme nécessaire pour la défense
d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3 et les références). La rémunération forfaitaire de
la vacation aller/retour au et du Palais de justice ou au et du bâtiment du Ministère public
est arrêtée à CHF 55.- / CHF 75.- / CHF 100.- pour les stagiaires / collaborateurs / chefs
d'étude, dite rémunération étant allouée d'office par la juridiction d'appel pour les débats
devant elle.
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